
Annexe

CONCESSIONS  DE LOGEMENT DANS LES COLLEGES PUBLICS

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE

COLLEGES BENEFICIAIRES DATE D'EFFET
CONSISTANCE DU 

LOGEMENT
REDEVANCE 
MENSUELLE

ABATTEMENT 
DE 15 %

REDEVANCE 
PROPOSEE

Mme Ginette DE LA MATA           
adjoint administratif au collège 

"Hans Arp"
01/02/2014 F3   70 m² 349,41 € 52,41 € 297,00 €

Mme Sylviane BARABINOT            
adjoint technique des collèges

01/04/2014 F4   90 m² 449,41 € 67,41 € 382,00 €

STRASBOURG                     
"Hans Arp"


